République Française                                      
Département : LOZERE                                                           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS





                               DU CONSEIL MUNICIPAL
                                                      De la Commune……………………………………………..
NOMBRE DE MEMBRES     
-Afférents au C.M : (nombre)
-En exercice : (nombre)
-Qui ont pris part à la délibération : (nombre)       





                  Séance du   (date)                   2023
Date de la convocation et d’affichage : (date)
L’an deux mille vingt trois, le (date) , à (Heures) H, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur (Prénom Nom), Maire.
PRESENTS :
ABSENTS :
Secrétaire de séance :
OBJET :  CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA LOZERE


Le Conseil Municipal:
Vu le projet de convention établi par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Lozère, pour l’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive ;
Considérant que les collectivités territoriales ont l’obligation en vertu de l’article L812-3 du code général de la fonction publique, de disposer d'un service de médecine préventive, soit en créant leur propre service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à plusieurs collectivités ou au service créé par le centre de gestion ;


Après en avoir délibéré et à l’unanimité :
Décide de conventionner avec le Centre de Gestion, de la Fonction Publique Territoriale, pour le suivi médical professionnel et préventif des agents de la commune. 
Prend acte : 


-de la contribution financière, modulable par année, en fonction de l’effectif déclaré au Centre de Gestion à chaque début d’exercice et précisée dans la convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive ;

-des missions exercées par le service de médecine professionnelle et préventive, précisées dans ladite convention et par le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale
Donne toute délégation à Monsieur le Maire pour l’exécution de la présente délibération.
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus.
Au registre sont les signatures.
POUR COPIE CONFORME
Le Maire,
(Prénom, Nom)
